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ARTICLE 7

I. – À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« les publicités et les enseignes situées »,

les mots :

« les écrans publicitaires numériques et les enseignes lumineuses situés ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot :

« destinées »

le mot :

« destinés ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition porte atteinte au droit de la propriété en donnant aux maires le pouvoir 
d’intervenir sur l’aménagement intérieur des lieux privés que sont les magasins. Elle peut également 
engendrer des discriminations suivant la manière dont elle sera localement mise en œuvre. C’est 
pourquoi il doit être fait référence expressément aux exigences du droit de propriété et du droit de la 
concurrence.
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De plus, il doit être précisé que la mesure vise les seuls dispositifs consommateurs d’énergie, c’est-
à-dire « les écrans publicitaires numériques et les enseignes lumineuses » (et non « les publicités et 
les enseignes » en général), étant donné l’objectif de la loi qui est de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre au travers, dans le cas d’espèce, la baisse des consommations énergétiques.

Enfin, il importe de supprimer le régime d’autorisation créé pour les publicités et enseignes 
lumineuses car il est contraire à l’objectif de simplification du droit et inutilement lourd à gérer pour 
les collectivités et pour les entreprises concernées, eu égard à la volumétrie des dispositifs en cause 
qui se comptent en millions en France.


